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4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins,
à l'orientation et à la supervision, aux conseils, à la probation,
au placement familial, aux programmes d'éducation générale et

professionnelle et aux solutions autres qu'institutionnelles seront

prévues en vue d'assurer aux enfants un traitement conforme à leur
bian-être et proportionné à leur situation et à l'infraction.

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte

aux dispositions plus propices à la réalisation des droits de l'enfant

qui peuvent figurer :

a) Dans la législation d'un Etat partie; ou

b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat.

DEUXIEME PARTIE

Article 42

Les Etats parties s'engagent à faire largement connaître les
principes et les dispositions de la présente Convention, par des moyens

actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.

Article 43

1. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans

l'exécution des obligations contractées par eux en vertu de la présente

Convention, il est institué un Comité des droits de l'enfant qui

s'acquitte des fonctions définies ci-après.

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant
une compétence reconnue dans le domaine visé par la présente Convention.

Ses membres sont élus par les Etats parties parmi leurs ressortissants et
siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une
répartition géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes
juridiques.

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de
Personnes désignées par les Etats parties. Chaque Etat partie peut
désigner un candidat parmi ses ressortissants.

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date

d'entrée en vigueur de la présente Convention. Les élections auront lieu

ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque

élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies


